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MARS 
Message d’Alerte Rapide Sanitaire 

 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
DIRECTION GENERALE DE LA SANTE 

DIRECTION GENERALE DE L’OFFRE DE SOIN 
DIRECTION GENERALE DE LA COHESION SOCIALE 

 

DATE : 15/02/2021 REFERENCE : MARS N°2021_11 

OBJET : ERRATUM Consommables Plastiques - Modalités de gestion et l’optimisation de 

l’utilisation des consommables nécessaires à l’activité d’analyse de biologie 

 

Pour action   

☒laboratoires privés de biologie médicale   ☒Établissements hospitaliers : 
laboratoires de biologie médicale 

 

 

Pour information 

☒DGOS ☐ARS ☐SpF  

☐DGCS ☐ARS de Zone ☒ANSM ☐Autre : 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Vous trouverez par ce présente message des informations et consignes à suivre pour permettre la bonne gestion et l’optimisation de 

l’utilisation des consommables plastiques. 

 

La stratégie nationale de tests, portée par les laboratoires de biologie médicale (LBM) pourrait être freinée par des difficultés 

d’approvisionnement. En effet, des signaux de tensions sont rapportés par les utilisateurs concernant des difficultés 

d’approvisionnement, en consommables plastiques principalement utilisés pour la préparation du prélèvement et également lors de 

la technique d’analyse : cônes à filtre (cônes pour micropipette) et microplaques.  

 

Aussi, les fournisseurs et distributeurs, sollicités à plusieurs reprises par le centre de crise sanitaire en lien avec la DGE, ont confirmé 

ces tensions du fait d’une demande nettement supérieure à l’offre les conduisant à pratiquer une politique de contingentement de 

leur distribution vers leurs clients. 

 

De manière à faire face à cette situation, il est demandé aux laboratoires de biologie médicale de mettre en œuvre toutes mesures 

pouvant limiter ces tensions.  

 

 



 

CE MESSAGE COMPORTE 4 PAGES – Pour toute question, contactez votre ARS 

Pour assurer la continuité d’activité des LBM assurant le suivi de la COVID et d’autres pathologies nécessitant une prise en charge non 

différée, nous comptons sur votre mobilisation pour effectuer le : 

 

1) Suivi des stocks des deux types de consommables les plus en tension microplaques et cônes à filtres : 

 

L’application  https://consommables.fabrique.social.gouv.fr/ déjà utilisée lors de la première vague a été mise à jour pour 

permettre d’inventorier et de suivre les stocks de ces consommable au sein des LBM publics, privés. (cf. Annexe 1). 

L’onglet « Consommables » est à renseigner pour les stocks de ces matériels; ( le guide actualisé de cette application est 

téléchargeable à cette adresse  https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_epi_stocks.pdf   ); 

Des codes d’accès ont déjà été envoyés à l’ensemble des laboratoires privés et publics lors de la première vague. Ceux-ci 

devraient vous être renvoyés d’ici la fin de la semaine. Dans le cas contraire, nous vous remercions d’interroger votre ARS 

pour les obtenir. Il est aussi possible pour les établissements publics de se connecter à l’aide de leur compte PASREL/PLAGE. 

 

2) Mesure de gestion des consommables en tension : 

 

- En cas d’absence de visibilité sur les approvisionnements en consommables, pouvant impacter l’activité d’analyse de votre 

laboratoire : il est demandé en plus de renseigner l’application dédiée de signaler ce risque à votre ARS en détaillant les 

références et fournisseurs concernés ; 

- En effet, pour assurer la régulation des demandes remontées par vos laboratoires (cf. Annexe 2), l’ARS centralisera les 

commandes non honorées des LBM en difficultés pour réaliser leurs activités jugées indispensables. L’ARS pourra ainsi 

contacter les fournisseurs pour réguler et appuyer la priorisation des commandes régionales; 

- Il est également demandé aux LBM de vérifier les alternatives possibles en consommables plastiques par l’interopérabilité 

existante, notamment entre les différentes références de cônes à filtre et les micropipettes. Ces informations pouvant être 

communiquées par différents distributeurs spécialisés ; 

- Aussi, si cela n’est pas déjà pratiqué au sein de votre LBM, il est recommandé de diversifier vos approvisionnements auprès 

de tous les acteurs du marché. 

 

Enfin dans ce contexte de tensions, il est demandé aux LBM d’optimiser l’utilisation de ces consommables autant que possible, 

notamment pour les phases qui ne nécessitent pas l’utilisation impérative de consommables uniques. 

 

Ce dispositif permettra de mobiliser l’ensemble des ressources disponibles à l’échelle régionale et nationale.  

 

Nous vous remercions pour votre engagement et votre collaboration active.  

 
Katia Julienne       Pr. Jérôme Salomon 

Directrice générale de l’offre de soins          Directeur Général de la Santé 

 

 

 

 

  

https://consommables.fabrique.social.gouv.fr/
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_epi_stocks.pdf
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Annexe 1 – Modalité de renseignement du portail de suivi MSS - CCS 
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Annexe 2 – Retour et identification les références commandes et références  

 

Etablissements de 
santé ; LBM 

dispositif 
médical 

référence 
fournisseur 

Fournisseurs Quantité date de 
commande 

N° bon de 
commande 

Visibilité de 
livraison 

Stock à 
date 

Couverture 
jours 

          

          

          

          

          

          

          

          

          

 


